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DECISION TARIFAIRE N°26894 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
FINANCEMENT POUR 2023 DE 
ESAT L ATELIER - 780700753 

 
 
La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France 
 
VU 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 
 

la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 
publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
 

VU 
 

l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 
 

la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 
régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
 

VU 
 

l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023 fixant les tarifs 
plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 
aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 
code ; 
 

VU 
 

le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame, VERDIER, Amélie en qualité de 
Directrice Générale de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 30/11/2022 ; 
 

VU 
 

l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 
Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) dénommée ESAT L ATELIER 
(780700753) sise 6, R, FRANCIS PEDRON, 78240 CHAMBOURCY    78240, 
Chambourcy  et gérée par l’entité dénommée  MUTUELLE VIVRE ENSEMBLE 
(780804480);  
 

Considérant 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 19/06/2023 
par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT L 
ATELIER (780700753) pour 2023; 
 

Considérant 
 

Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 
03/07/2023, par la Délégation départementale des Yvelines ; 
 
 

  
Considérant 
 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 27/06/2023 ; 
 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 19/07/2023 
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DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 1 563 016,33 €. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 
 

 
 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

181 508,25 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 232 278,08 

- dont CNR 0,00 
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

260 000,00 

- dont CNR 0,00 
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 673 786,33 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 1 563 016,33 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

75 385,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

35 385,00 

Reprise d’excédents 0,00 
TOTAL Recettes 1 673 786,33 

 
  

Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 
 
Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 130 251,36 €. 
Le prix de journée est de 66,83 €. 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 
de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

● dotation globale de financement 2024: 1 563 016,33 € 
(douzième applicable s’élevant à 130 251,36 €) 
● prix de journée de reconduction : 66,83 € 

 
Article 3 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais 
Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 
 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 
 

La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUELLE VIVRE 
ENSEMBLE (780804480) et à l’établissement concerné. 
 

 
Fait à Versailles,                                             Le  19 juillet 2023                                  
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DECISION TARIFAIRE N°24280 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2023 DE 

EHPAD DU CH DE MANTES - 780020087 
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 
  
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame, VERDIER, Amélie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
  
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental des YVELINES en date du 30/11/2022 ; 
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 28/10/2008 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD DU 
CH DE MANTES (780020087) sise 2 BD SULLY    78201, Mantes-la-Jolie  et gérée par 
l’entité dénommée CH FRANCOIS QUESNAY MANTES LA JOLIE (780110011);  
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DECIDE 

 
Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 169 772,46 € au titre de 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 97 481,04 €. 
  
 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 169 772,46 65,41 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  
Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 169 772,46 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 169 772,46 65,41 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 
 

 
Accueil de jour 0,00 0,00 

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 97 481,04 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal, 
PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH FRANCOIS QUESNAY MANTES LA 
JOLIE (780110011) et à l’établissement concerné. 

 
 
Fait à Versailles,  le  06 juillet 2023                                  
 
 
 
Délégué Départemental 
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DECISION TARIFAIRE N°24284 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2023 DE 

EHPAD LA MESANGERIE - 780700860 
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 
  
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame, VERDIER, Amélie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
  
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental des YVELINES en date du 30/11/2022 ; 
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LA 
MESANGERIE (780700860) sise 2 RTE DE JUMEAUVILLE    78580, Maule  et gérée par 
l’entité dénommée FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560);  
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DECIDE 

 
Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 803 127,87 € au titre de 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 150 260,66 €. 
  
 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 803 127,87 51,97 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  
Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 803 127,87 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 803 127,87 51,97 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 
 

 
Accueil de jour 0,00 0,00 

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 150 260,66 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal, 
PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.  
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION PARTAGE ET VIE 
(920028560) et à l’établissement concerné. 

 
 
Fait à Versailles,  le  06 juillet 2023                                  
 
 
 
Délégué Départemental 
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DECISION TARIFAIRE N°24294 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2023 DE 

EHPAD HYACINTHE RICHAUD - 780700985 
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 
  
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame, VERDIER, Amélie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
  
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental des YVELINES en date du 30/11/2022 ; 
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 
HYACINTHE RICHAUD (780700985) sise 80 BD DE LA REINE    78011, Versailles  et 
gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER  DE VERSAILLES (780110078);  
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DECIDE 

 
Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 3 034 785,33 € au titre de 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 252 898,78 €. 
  
 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
3 034 785,33 65,38 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  
Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 034 785,33 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 3 034 785,33 65,38 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 
 

 
Accueil de jour 0,00 0,00 

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 252 898,78 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal, 
PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.  
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER  DE 
VERSAILLES (780110078) et à l’établissement concerné. 

 
 
Fait à Versailles,  le  06 juillet 2023                                  
 
 
 
Délégué Départemental 
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DECISION TARIFAIRE N°24290 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2023 DE 

EHPAD D ABLIS - 780701066 
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 
  
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame, VERDIER, Amélie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
  
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental des YVELINES en date du 30/11/2022 ; 
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD D 
ABLIS (780701066) sise 31 R PIERRE TROUVE    78660, Ablis  et gérée par l’entité 
dénommée ETB SOCIAL MAISON DE RETRAITE (780000808);  
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DECIDE 

 
Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 803 387,36 € au titre de 2023, 

dont 5 400,00 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 66 948,95 €. 
  
 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
803 387,36 54,83 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  
Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 797 987,36 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 797 987,36 54,47 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 
 

 
Accueil de jour 0,00 0,00 

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 66 498,95 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal, 
PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.  

 
  

ARS - 78-2023-07-06-00043 - DT-EHPAD EPRD initiale 780701066-8721 V0 21



3 
 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ETB SOCIAL MAISON DE RETRAITE 
(780000808) et à l’établissement concerné. 

 
 
Fait à Versailles,  le  06 juillet 2023                                  
 
 
 
Délégué Départemental 
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DECISION TARIFAIRE N°24310 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2023 DE 

EHPAD LES DAMES AUGUSTINES - 780701710 
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 
  
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame, VERDIER, Amélie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
  
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental des YVELINES en date du 30/11/2022 ; 
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 01/07/2005 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES 
DAMES AUGUSTINES (780701710) sise 1 PL LAMANT    78100, Saint-Germain-en-
Laye  et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION M.R DES AUGUSTINES 
(780000899);  
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DECIDE 

 
Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 116 070,92 € au titre de 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 005,91 €. 
  
 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 116 070,92 49,52 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  
Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 116 070,92 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 116 070,92 49,52 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 
 

 
Accueil de jour 0,00 0,00 

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 005,91 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal, 
PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION M.R DES AUGUSTINES 
(780000899) et à l’établissement concerné. 

 
 
Fait à Versailles,  le  06 juillet 2023                                  
 
 
 
Délégué Départemental 
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DECISION TARIFAIRE N°24278 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2023 DE 

EHPAD CHATELAIN GUILLET - 780800306 
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 
  
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame, VERDIER, Amélie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
  
  
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental des YVELINES en date du 30/11/2022 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 
CHATELAIN GUILLET (780800306) sise 3 R DES ANNONCIADES    78250, Meulan-
en-Yvelines  et gérée par l’entité dénommée CH INTERCOMM MEULAN-LES 
MUREAUX (780002697);  
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DECIDE 

 
Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 2 451 679,12 € au titre de 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 204 306,59 €. 
  
 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 084 494,82 61,41 

UHR 
209 279,41 0 

PASA 
67 105,38 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
90 799,51 0,00 

 

  
Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 451 679,12 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 2 084 494,82 61,41 

UHR 209 279,41 0 

PASA 67 105,38 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 
 

 
Accueil de jour 90 799,51 0,00 

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 204 306,59 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal, 
PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.  
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH INTERCOMM MEULAN-LES 
MUREAUX (780002697) et à l’établissement concerné. 

 
 
Fait à Versailles,  le  06 juillet 2023                                  
 
 
 
Délégué Départemental 
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DECISION TARIFAIRE N°24296 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2023 DE 

EHPAD LES PATIOS D ANGENNES - 780803995 
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 
  
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame, VERDIER, Amélie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
  
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental des YVELINES en date du 30/11/2022 ; 
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 30/12/2002 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES 
PATIOS D ANGENNES (780803995) sise 5 R PIERRE ET MARIE CURIE    78514, 
Rambouillet  et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE 
RAMBOUILLET (780110052);  
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DECIDE 

 
Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 4 154 829,42 € au titre de 

2023, dont -185 000,00 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 346 235,79 €. 
  
 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
4 083 092,56 71,86 

UHR 
0,00 0 

PASA 
71 736,86 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  
Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 4 339 829,42 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 4 268 092,56 75,12 

UHR 0,00 0 

PASA 71 736,86 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 
 

 
Accueil de jour 0,00 0,00 

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 361 652,45 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal, 
PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.  

 
  

ARS - 78-2023-07-06-00046 - DT-EHPAD EPRD initiale 780803995-6189 V0 33



3 
 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 
RAMBOUILLET (780110052) et à l’établissement concerné. 

 
 
Fait à Versailles,  le  06 juillet 2023                                  
 
 
 
Délégué Départemental 
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DECISION TARIFAIRE N°26882 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE POUR 2023 
DE 

IME MICHEL PERICARD - 780001418 
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale 

pour 2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, 
pour l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant 
total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023  publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en 
soins requis 2023 ; 

  
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame VERDIER Amélie en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
  
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental YVELINES en date du 30/11/2022 ; 
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la 

structure Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés dénommée 
IME MICHEL PERICARD 

  
VU ( 780001418) sise  BD CHARLES GOUNOD 78100 ST GERMAIN EN LAYE    

78100 Saint-Germain-en-Laye et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LES 
CHEMINS DE L'EVEIL (780001400) ;  

 
Considérant 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 
21/10/2022 par la personne ayant qualité pour représenter la structure 
dénommée IME MICHEL PERICARD (780001418) pour 2023 ; 

  
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en 

date du 21/06/2023, par la Délégation départementale des Yvelines ; 
  
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 04/07/2023 ; 
  
  
Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 19/07/2023 
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DECIDE 

 
Article 1er A compter du 01/07/2023, pour 2023, les recettes et les dépenses 

prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

572 882,00 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 039 981,81 

- dont CNR 0,00 
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

469 509,58 

- dont CNR 0,00 
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 3 082 373,39 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 2 765 526,12 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

134 611,50 

Reprise d’excédents 182 235,77 
TOTAL Recettes 3 082 373,39 

 
 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 
  
Article 2 Pour 2023, la tarification des prestations de la structure dénommée IME 

MICHEL PERICARD (780001418) est fixée comme suit, à compter du 
01/07/2023 : 

 

 
Article 3 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les 

tarifs de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 
 

 
Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés 

devant le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1 
Place du Palais Royal PARIS 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa 

Modalité 
d’accueil INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 
journée (en €) 398,68 380,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalit
é 

d’accue
il 

INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 
journée 
(en €) 

405.19 405,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 

  
Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
  
Article 6 La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France est chargée de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LES 
CHEMINS DE L'EVEIL (780001400) et à l’établissement concerné. 

 
 
 
Fait à Versailles,                                        le 30 juin 2023                                  
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°23560 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS MAISONS LAFFITTE - 780027801 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD RESIDENCE DU PARC - 
780018826 

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  
  
  
  
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame VERDIER Amélie en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
  
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemen-

tal des YVELINES en date du 30/11/2022; 
 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  11/03/2020, 

prenant effet au 01/01/2020; 
 
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 01/01/2023, 
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 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-
dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS 
MAISONS LAFFITTE (780027801), a été fixée à 1 362 987,72 €, dont 765,60 € à titre 
non reconductible. 

  
 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-
tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 
étant également mentionnés. 

  
  
  

 

- personnes âgées : 1 362 987,72 € 
  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour SSIAD  

780018826 1 362 987,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 
 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement per-
manent 

Hébergement tem-
poraire Accueil de jour SSIAD PA 

780018826 51,05 0,00 0,00 0,00 

 
Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
113 582,31 €. 

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 
globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 362 222,12 €. Elle se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 362 222,12 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour SSIAD  

780018826 1 362 222,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement per-
manent 

Hébergement 
temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

780018826 51,02 0,00 0,00 0,00 

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
113 518,51 € 

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais 
Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS MAISONS LAFFITTE 
780027801) et aux structures concernées. 

 
 
Fait à Versailles,                                             Le  05 juillet 2023                                  
 
Délégué départemental 
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DECISION TARIFAIRE N°24292 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2023 DE 

EHPAD INTERCOMMUNAL LES OISEAUX - 780700969 
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 
  
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame, VERDIER, Amélie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
  
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental des YVELINES en date du 30/11/2022 ; 
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 
INTERCOMMUNAL LES OISEAUX (780700969) sise 17 R DU LIEUTENANT 
ROUSSELOT    78500, Sartrouville  et gérée par l’entité dénommée EHPAD 
INTERCOMMUNAL LES OISEAUX (780000782);  
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DECIDE 

 
Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 2 642 321,51 € au titre de 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 220 193,46 €. 
  
 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 512 563,44 57,36 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
129 758,07 0,00 

 

  
Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 642 321,51 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 2 512 563,44 57,36 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 
 

 
Accueil de jour 129 758,07 0,00 

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 220 193,46 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal, 
PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD INTERCOMMUNAL LES 
OISEAUX (780000782) et à l’établissement concerné. 

 
 
Fait à Versailles,  le  06 juillet 2023                                  
 
 
 
Délégué Départemental 
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DECISION TARIFAIRE N°24254 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2023 DE 

EHPAD LES AULNETTES - 780701082 
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 
  
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame, VERDIER, Amélie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental des YVELINES en date du 30/11/2022 ; 

  
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES 
AULNETTES (780701082) sise 31 R JOSEPH BERTRAND    78220, Viroflay  et gérée par 
l’entité dénommée ETAB.SOCIAL CTRE DE GERONTOLOGIE (780000816);  
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DECIDE 

 
Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 2 658 488,48 € au titre de 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 221 540,71 €. 
  
 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 658 488,48 66,47 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  
Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 658 488,48 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 2 658 488,48 66,47 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 
 

 
Accueil de jour 0,00 0,00 

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 221 540,71 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal, 
PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ETAB.SOCIAL CTRE DE 
GERONTOLOGIE (780000816) et à l’établissement concerné. 

 
 
Fait à Versailles,  le  06 juillet 2023                                  
 
 
 
Délégué Départemental 
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DECISION TARIFAIRE N°24238 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2023 DE 

EHPAD LE BELVEDERE - 780701538 
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 
  
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame, VERDIER, Amélie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
  
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental des YVELINES en date du 30/11/2022 ; 
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LE 
BELVEDERE (780701538) sise 23 AV EGLE  Bis  78600, Maisons-Laffitte  et gérée par 
l’entité dénommée SAS LE BELVEDERE (780000840);  
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DECIDE 

 
Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 127 383,33 € au titre de 

2023, dont 5 400,00 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 948,61 €. 
  
 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 127 383,33 49,76 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  
Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 121 983,33 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 121 983,33 49,52 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 
 

 
Accueil de jour 0,00 0,00 

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 498,61 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal, 
PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS LE BELVEDERE (780000840) et à 
l’établissement concerné. 

 
 
Fait à Versailles,  le  06 juillet 2023                                  
 
 
 
Délégué Départemental 
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DECISION TARIFAIRE N°24228 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2023 DE 

EHPAD CH DE LA MAULDRE SITE ST LOUIS - 780804043 
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 
  
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame, VERDIER, Amélie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
  
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental des YVELINES en date du 30/11/2022 ; 
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 01/01/2003 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD CH DE 
LA MAULDRE SITE ST LOUIS (780804043) sise 23 R SAINT LOUIS    78760, Jouars-
Pontchartrain  et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE LA 
MAULDRE (780021788);  
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DECIDE 

 
Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 8 126 448,10 € au titre de 

2023, dont 4 617,47 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 677 204,01 €. 
  
 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
8 126 448,10 62,54 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  
Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 8 121 830,63 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 8 121 830,63 62,50 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 
 

 
Accueil de jour 0,00 0,00 

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 676 819,22 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal, 
PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE LA 
MAULDRE (780021788) et à l’établissement concerné. 

 
 
Fait à Versailles,  le  06 juillet 2023                                  
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DECISION TARIFAIRE N°24228 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2023 DE 

EHPAD CH DE LA MAULDRE SITE ST LOUIS - 780804043 
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 
  
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame, VERDIER, Amélie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
  
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental des YVELINES en date du 30/11/2022 ; 
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 01/01/2003 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD CH DE 
LA MAULDRE SITE ST LOUIS (780804043) sise 23 R SAINT LOUIS    78760, Jouars-
Pontchartrain  et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE LA 
MAULDRE (780021788);  
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DECIDE 

 
Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 8 126 448,10 € au titre de 

2023, dont 4 617,47 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 677 204,01 €. 
  
 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
8 126 448,10 62,54 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  
Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 8 121 830,63 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 8 121 830,63 62,50 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 
 

 
Accueil de jour 0,00 0,00 

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 676 819,22 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal, 
PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE LA 
MAULDRE (780021788) et à l’établissement concerné. 

 
 
Fait à Versailles,  le  06 juillet 2023                                  
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DECISION TARIFAIRE N°24232 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2023 DE 

EHPAD LA RESIDENCE DU SOURIRE - 780822110 
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 
  
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame, VERDIER, Amélie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
  
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental des YVELINES en date du 30/11/2022 ; 
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LA 
RESIDENCE DU SOURIRE (780822110) sise 34 R DU PARC    78955, Carrières-sous-
Poissy  et gérée par l’entité dénommée SCIC LES SINOPLIES (690033899);  
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DECIDE 

 
Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 306 247,87 € au titre de 

2023, dont 26 000,00 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 108 853,99 €. 
  
 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 246 763,97 47,15 

UHR 
0,00 0 

PASA 
59 483,90 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  
Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 280 247,87 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 220 763,97 46,16 

UHR 0,00 0 

PASA 59 483,90 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 
 

 
Accueil de jour 0,00 0,00 

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 106 687,32 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal, 
PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.  
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SCIC LES SINOPLIES (690033899) et à 
l’établissement concerné. 

 
 
Fait à Versailles,  le  06 juillet 2023                                  
 
 
 
Délégué Départemental 
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DECISION TARIFAIRE N°24236 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2023 DE 

EHPAD LE PRIEURE - 780826293 
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 
  
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame, VERDIER, Amélie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU 

 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental des YVELINES en date du 30/11/2022 ; 

  
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LE 
PRIEURE (780826293) sise 48 R ARNOULT CRAPOTTE    78700, Conflans-Sainte-
Honorine  et gérée par l’entité dénommée SNC "LE PRIEURE" (780826285);  
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DECIDE 

 
Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 212 036,51 € au titre de 

2023, dont 19 500,00 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 101 003,04 €. 
  
 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 212 036,51 49,04 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  
Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 192 536,51 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 192 536,51 48,26 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 
 

 
Accueil de jour 0,00 0,00 

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 99 378,04 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal, 
PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.  
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SNC "LE PRIEURE" (780826285) et à 
l’établissement concerné. 

 
 
Fait à Versailles,  le  06 juillet 2023                                  
 
 
 
Délégué Départemental 
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